
— 7«

Gfain, prfes Bevaix. Des la fin de mars nous ne constatoiis plus la

pr^sence des foulques dans les roseaux de la baie d'Auvernier,
mais cette espece a nichö dans la grande phragmitee qui s'ötend

sous le Chateau d'Estavayer. A la fin d'avril une poule d'eau or-

dinaire pature dans la Patinoire de Colombier. Au printemps nous
Ti'observons aucun Chevalier cul-blanc, sauf le 28 mai, 4 individus
vei'minent dans la vase du Ruisseau des Allees.

1911. En mars un voller de 8 harles stationne pres de Tem-
bouchure de la Reuse. Le 3 avril, nous observons un couple au
volj au-dessus de la foret de Chan^laz, prös Boudry et le 25 mai,
ä 6 h. du matin, nous voyons une femelle au vol, passant de Co-
lombier, sur la Mairesse, la gare C. F. F., Planeyse et prenant la

direction de Chanelaz. Cette annee le grobe huppö niche dans les

roseaux de la baie d'Auvernier, ses premiöres pontes sont enlevöes
et le 28 septembre nous observons, avec les jumelles, le couple
nourrissant un juv. de la grosseur d'un castagneux, nous le re-

voyons un peu grossi dans le Port de Serrieres, le 28 decembre.
Les grebes castagneux sont en plumage de noces (3 avril).

Durant le printemps quelques maröches apjjaraissent dans la region
de nos observations, ainsi que 2 ou 3 foulques. Un couple de
poules d'eau est devenu s6dentaire. Nous n'observons des Chevaliers

Gul-blanc que le 3 novembre.
1912. Nous notons le 18 mai, tot le matin, la pr6sence d'un

male et 3 femelles harles hupp6s devant la Reuse. Un couple de
grands grebes stationne en mai dans la baie d'Auvernier. A la mi-
aoüt des canards sauvages et des halbrans s^journent dans les

Jones et les roseaux de la baie du Petit Cortaillod. Le 6 mai, les

roseaux d'Auvernier abritent encore quelques foulques et un couple
de poules d'eau ordinaires. Mi-mai, 3 Chevaliers cul-blanc au meme
endroit. Vers le 10 avril, un couple de grebes castagneux se tient

encore dans les roseaux du Creux des grenouilles (bai d'Auvernier).
(A suivre.)

Ces observations nous engagerent ä demander ä notre Departement de l'In-

du&trie et de l'Agriculture la mise ä ban de la baie d'Auvernier (voir „O. B.", ann^e
X, fasc. 12, p. 267).
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Kleinere Mitteilungen.

Communications diverses.
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Ans der neuen Jagdverordnnng Tttr den Kanton Appenzell-
Itanerrhoden. Für die Erlegung schädlicher Tiere erhalten die patentierten Jäger
folgende Prämien : für einen Iltis oder Marder Fr. 3,— , für einen Fischotter Fr. 30.—

;

für einen Steinadler Fr. 10.—
; für einen Habicht Fr. .").—

; für einen
Sperber Fr. 3.— ; für eine Elster oder Krähe 50 Cts.

Vögel als Insektenvertilger. Genaue Nachrichten über die Vögel als

Vertilger bestimmter Insektenarten sind nicht allzu häutig. Deshalb sei hier eine
solche festgehalten. RuD. Standfuss berichtet von der Eriogaster arbusculae, Freyer,
eines in unserem Alpengebiet vorkommenden Falters (Spinner) in „Mitteil, der En-
tomoligia Zürich und Umgebung", No. 1/1915, folgendes:

„Von den Vögeln verlblgen, zAimal die Tannenraeise, Parus ater L. und ein

liiäftiger, der Sumpfmeise verwandter Typus, Parus montanus Baldenstejn, die


